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PROCES VERBAL DE LA REUNION DE CONSEIL MUNICIPAL 

DU 10 DECEMBRE 2020 

 

Étaient présents : Mr BRILLET Martial, Maire, Mme CHANTEBEL/GABORIAU Séverine,  
Mr BRUAND Joël,  adjoints, Mme AUDEBERT Catherine, Mr BAUDOIN Lionel, Mr 
BOUILLE Lionel, Mme CHAUVEAU Corinne, Mme LAMBERT Viviane, Mr ORAIN 
Patrice. 

Absente excusée :  Mme DENIS BRUNET Coline 

Absents : / 

Secrétaire de séance :  Mme AUDEBERT Catherine 

 

Ordre du jour 

 

1) Délibération : Projet de création d’une unité de méthanisation de matières 
organiques à Livré-la-Touche (53) présenté par la SAS OUDON BIOGAZ 

Le Conseil Municipal est consulté et amené à émettre un avis sur le projet de la SAS OUDON 
BIOGAZ de création d'une unité de méthanisation de matières organiques à Livré-la-Touche 
(53). Cette entreprise regroupe 74 exploitations agricoles associées sur un territoire couvrant 
50 communes. Les élus ont reçu une synthèse relative à ce projet avec la convocation à la 
réunion de conseil. 

Cette demande est soumise à enquête publique. Celle-ci a eu lieu du 5 novembre au 4 
décembre 2020.  

 

DÉCISION 

 

Le conseil Municipal, après en avoir délibéré :  

- émet un avis FAVORABLE en formant toutefois les réserves suivantes : 

 La rigueur dans le respect des composants du méthaniseur ; 

 Le stockage des digestats doit s'effectuer de manière plus significative au sein de 
fosses couvertes ou de « poches » ; 

 Il conviendra d’être particulièrement attentif à ce que la société OUDON BIOGAZ 
soit en capacité d'épandre le volume de digestat produit sur la période propice (fin-
février à fin mars) ; 

 La part accordée à la paille et aux cultures dédiées pourrait être réduite en optimisant 
le potentiel de CIVE des exploitations concernées par le projet. 
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- donne pouvoir au Maire pour l’exécution de la présente délibération. 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 

 Votants : 9 
 Avis favorables : 9 
 Avis défavorables : 0 
 Abstention : 0 

 

  

2) Délibération : Mise en place du plan d’épandage de l’unité de méthanisation de la 
SAS META BIO ENERGIES à Combrée – Ombrée d’Anjou (49) 

La SAS META BIO ENERGIES sollicite une autorisation environnementale pour la mise en 
place d’un plan d’épandage de son unité de méthanisation située Zone d’activités de Bel Air 
de Combrée à Ombrée d’Anjou. Le Conseil municipal est appelé à donner son avis sur la 
demande d’autorisation environnementale. Les élus ont reçu les éléments de ce dossier avec la 
convocation à la réunion de conseil. 

Cette demande est soumise à enquête publique. Celle-ci a eu lieu du 2 novembre au 4 
décembre 2020.  

Sur la commune de Carbay, 3 hectares sont concernés par le plan d'épandage. 

Le conseil Municipal, après en avoir délibéré, émet un avis favorable et donne pouvoir au 
Maire pour l’exécution de la présente délibération.    

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 

 Votants : 9 
 Avis favorables : 9 
 Avis défavorables : 0 
 Abstention : 0 

 

 

3) Délibération : Nom et lancement du site internet de la commune 

Monsieur le Maire rappelle le projet du site internet de la commune qui est bien avancé. Il 
serait judicieux de le mettre en ligne fin décembre / début janvier 2021 afin de pouvoir le 
promouvoir dans le bulletin municipal. Trois demandes de devis pour des hébergeurs sont en 
cours. 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de choisir l'adresse de la page du site 
communal. 

Le conseil Municipal, après en avoir délibéré,  valide l’adresse pour le site internet de la 
commune : mairie.carbay 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 

 Votants : 9 
 Avis favorables : 9 
 Avis défavorables : 0 
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 Abstention : 0 
 

 

4) Délibération : Tarifs des locations de la salle communale 

Monsieur le Maire propose de revoir les tarifs de location de la salle communale, qui sont en 
vigueur depuis la délibération du 12 décembre 2017.  Ces nouveaux tarifs s’appliqueront de la 
façon suivante à compter du 1er janvier 2021 : 

 Location pour une soirée (de 19h à 1h) …………………………………………… 60€ 

 Location de salle pour une journée (9h à 1h) ……………………………………... 80€ 

 Location de salle pour le midi (9h à 19h) …………………………………………. 60€ 

 Réunion professionnelle ou familiale (après-midi ou soir), vin d’honneur personnes 
extérieures  ………………………………………………………………………… 30€ 

 Forfait week-end …………………………………………………………………  120€ 

 Vin d’honneur pour les habitants de CARBAY …………………………..... GRATUIT 

 Supplément chauffage (par jour).………………………………………………….. 10€ 

 Location de vaisselle …………………………………………………………….…10 € 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 

 Votants : 9 
 Avis favorables : 9 
 Avis défavorables : 0 
 Abstention : 0 

 

 

5) Délibération : Tarifs des concessions et cavurnes 

Monsieur le Maire propose de revoir les tarifs des concessions et cavurnes dans le cimetière 
communal. Ces nouveaux tarifs s’appliqueront à partir du 1er janvier 2021. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal fixe les tarifs des concessions applicables au 1er 
janvier 2021 de la manière suivante : 

 

 Concession trentenaire…………….. …………………..………………… 100€ 

 Concession cinquantenaire  …………………………………………..…... 150€ 

 Acquisition de cavurne avec concession de 30 ans ………………………. 175€ 

 Acquisition de cavurne avec concession de 50 ans ………………….…… 200€ 

 

Il est précisé que : 
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 l’utilisation de chaque cavurne sera possible que si elle est concédée pour une durée 
choisie parmi celles fixées ci-dessous et selon le tarif en vigueur ; 

 les concessions seront indéfiniment renouvelables ; 
 la durée de la concession renouvelée pourra être différente de la première concession ; 
 chaque cavurne pourra recevoir quatre urnes cinéraires.  

 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 

 Votants : 9 
 Avis favorables : 9 
 Avis défavorables : 0 
 Abstention : 0 

 

 

6) Délibération : Désignation d’un référent sécurité routière 

Monsieur le Maire précise qu’un élu référent sécurité routière doit être désigné à la demande 
de la Direction Départementale des Territoires de Maine-et-Loire de la Préfecture. Ce référent 
sera destinataire des informations sur cette thématique et d’invitations. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, désigne Madame AUDEBERT Catherine, 
comme référent sécurité routière pour la commune de Carbay. 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus.  
 
 Votants : 9 
 Avis favorables : 9 
 Avis défavorables : 0 
 Abstention : 0 

 

7) Questions diverses :  

• Point sur les devis piscine pour l’école 

Madame LAMBERT Viviane présente l’étude réalisée pour les coûts de l’activité piscine et 
du transport. Le tableau récapitulatif ci-dessous est transmis aux élus. 
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Il semble que la combinaison la plus avantageuse pour la collectivité soit la piscine de Candé 
avec  la société de transport Transdev. La réservation d’un créneau sera à effectuer auprès de 
la piscine de Candé à partir d’avril 2021. 

• Choix du flyers pour promouvoir le lotissement 

Madame CHANTEBEL Séverine a réalisé 2 propositions de flyers pour promouvoir le 
lotissement. Les élus précisent qu’il faudra ajouter  l'adresse du site internet (dès qu’il sera en 
service) ainsi que :  « IPNS : Imprimé par nos soins » et « ne pas jeter sur la voie publique » 

Les élus sélectionnent à l’unanimité le flyer « sans photo ». Chacun fait un décompte du 
nombre qu'il pourrait diffuser et le communiquera à la prochaine réunion de conseil 
municipal. 

• Calendrier prévisionnel des réunions de conseil pour l’année 2021 : 
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• La réunion de la commission embellissement   prévue le samedi 12 décembre est 
reportée. 

 
   L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h05, 

Fait à CARBAY, le 10 décembre 2020   
 
 

La secrétaire de séance, 
Madame AUDEBERT Catherine 
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BRILLET Martial  

CHANTEBEL/ GABORIAU Séverine  

BRUAND Joël  

ORAIN Patrice  

LAMBERT Viviane  

CHAUVEAU Corinne  

AUDEBERT Catherine  

DENIS BRUNET Coline Excusée 

BOUILLE Lionel  

BAUDOIN Lionel  

 

 


